
 

 

 

 

 

 

 

 

REPONSE A LA QUESTION ECRITE INTITULEE « FERMETURE DE LA PRISON DE PORRENTRUY : 
UNE OPPORTUNITE POUR L’AUBERGE DE JEUNESSE TANT ATTENDUE ? » (NO 1278) (PS-LES 
VERTS) 

 
Séance du 6 février 2025 Point n° 6 

 
 

Le 14 novembre 2024, le Gouvernement jurassien informait de la fermeture de la prison à Porrentruy. 

Question 1 : Vu ces annonces, le Conseil municipal songe-t-il à concrétiser la motion PCSI en y facilitant 

l’installation d’une auberge de jeunesse ? 

Le Conseil municipal ne prévoit pas de monter un dossier pour la mise en place d’une auberge de jeunesse 
dans les locaux des anciennes prisons du Château de Porrentruy. Le Canton quitte ces locaux car ils ne 
sont plus adaptés à leur fonction actuelle et ils ne répondent pas non plus aux standards d’un hébergement 
moderne et agréable. 

 
Cependant, une association est en cours de création pour promouvoir les activités autour du Château et la 
Ville de Porrentruy y participera activement. 

Question 2 : A-t-il déjà entrepris certaines démarches et si oui lesquelles ? 

Le Conseil municipal a pris plusieurs initiatives : 

 En novembre 2024, il a écrit au Gouvernement pour : 
1. S’assurer que le Ministère public et la justice resteront à Porrentruy. 
2. Demander à participer au groupe de travail qui réfléchira à la réaffectation des locaux de 

l’ancienne prison. 
3. Proposer l’organisation d’une séance afin d’échanger sur une vision commune du 

développement de l’Ajoie dans le cadre des grands dossiers à venir. 

En réponse, le Gouvernement a précisé, en décembre 2024 : 

 Que le Ministère public et la justice ne seront pas touchés par la réorganisation des prisons. 

 Que la Section des bâtiments et des domaines est ouverte à toutes idées et propositions pour la 
réaffectation des locaux. 

 Qu’une rencontre élargie avec les représentants du district sera organisée en 2025 pour discuter de 
ces enjeux. 
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